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Introduction 
 
1. Les pays de la Région des Amériques ont récemment réaffirmé leur engagement 
en faveur de l’accès universel à la santé et de la couverture sanitaire universelle (1), 
reconnaissant que, malgré les progrès du développement économique et social et du 
renforcement des systèmes de santé, on constate encore des inégalités d’accès à des 
services complets, adaptés et de qualité et une exclusion de ces services, notamment des 
groupes vulnérables de la population. La présente stratégie est destinée à orienter les 
politiques nationales de ressources humaines pour la santé,1 sachant que la disponibilité, 
l’accessibilité, la pertinence et la compétence de ces ressources sont des facteurs 
essentiels pour atteindre les objectifs énoncés dans la Stratégie pour l’accès universel à 
la santé et la couverture sanitaire universelle (1, 3) et dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 (4). 

Antécédents  
 
2. Le développement de ressources humaines pour la santé adéquates, disponibles et 
qualifiées pour répondre aux besoins sanitaires de la population a été l’une des 
principales préoccupations des organismes mondiaux, régionaux et nationaux au cours 
des dernières décennies. En 2006, le Rapport sur la santé dans le monde établi par 
l’Organisation mondiale de la Santé, qui a pour titre Travailler ensemble pour la santé 
(2), faisait une analyse de la crise des ressources humaines pour la santé au niveau 

1  L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) définit le personnel de santé comme « l’ensemble des 
personnes dont l’activité a pour objet essentiel d’améliorer la santé » (2). Cette définition inclut des 
personnes qui exercent différentes professions et différents métiers et qui sont qualifiées et travaillent 
dans le domaine de santé, comme salariées ou bénévolement, dans le secteur public ou dans le secteur 
privé, à temps complet ou à temps partiel, et qui offrent des services de santé, gèrent les services du 
système ou encore travaillent sur les déterminants sociaux de la santé. Elles appartiennent à un domaine 
intersectoriel complexe et sont attachées à la santé et aux populations auprès desquelles elles 
interviennent. 

 
 

                                                           



CSP29/10 
 
 
mondial et présentait des propositions pour traiter le problème dans un délai de dix ans. Il 
existe aussi de nombreuses initiatives dans ce domaine, tel qu’un appel de l’OMS à 
accélérer la formation de personnels de santé (5), la Déclaration de Kampala (6), le Code 
de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels de 
santé (7), les résolutions relatives au renforcement des soins infirmiers et obstétricaux (8), 
la Déclaration de Recife (9) et le suivi par l’Assemblée mondiale de la Santé des 
engagements qui y figurent (10), ainsi que l’appel de l’Assemblée à transformer la 
formation des personnels de santé à l’appui de la couverture sanitaire universelle (11).  
 
3. Conformément à l’objectif 3 du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 (« Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de 
tous à tout âge ») (4), l’Assemblée mondiale de la Santé a approuvé en 2016 la Stratégie 
mondiale sur les ressources humaines pour la santé à l’horizon 2030 (12), et la 
Commission de haut niveau sur l’emploi en santé et la croissance économique convoquée 
par l’Organisation des Nations Unies a préconisé d’investir dans l’emploi de qualité dans 
le secteur de la santé afin de favoriser la croissance économique des pays (13). 
Ce processus a abouti à l’adoption par la 70e Assemblée mondiale de la Santé en mai 
2017 du Plan d’action quinquennal pour l’emploi en santé et la croissance économique 
inclusive (2017-2021) (14).  
 
4.  L’appel à l’action de Toronto (2005) (15) a marqué le début de dix ans 
d’engagements, d’activités et d’investissements aux niveaux de la Région et des pays afin 
d’améliorer la disponibilité, la répartition, les conditions de travail et la formation des 
agents de santé. Ces initiatives se sont appuyées sur les Cibles régionales en matière de 
ressources humaines en santé 2007-2015, un document approuvé par la Conférence 
sanitaire panaméricaine en 2007 (16), qui a réaffirmé, par le biais de deux résolutions en 
2010 et en 2013 (17-18), la nécessité d’établir un lien étroit entre les profils de 
compétences des équipes sanitaires et la stratégie de soins de santé primaires. Trois autres 
résolutions récentes du Conseil directeur renforcent les mandats régionaux qui encadrent 
la mise au point de cette nouvelle proposition sur les ressources humaines pour la santé. 
Elles portent sur : la Stratégie pour l’accès universel à la santé et la couverture sanitaire 
universelle (2014) (19), le Plan d’action sur la santé des travailleurs (2015) (20) et la 
résilience des systèmes de santé (2016) (21). Dans le cadre de cette décennie, la 
Conférence ibéro-américaine des ministres de la Santé a également affirmé la nécessité 
d’une articulation entre le secteur de la santé et celui de l’éducation (22) et l’importance 
de disposer de systèmes d’information efficaces (23). Sans agents de santé compétents et 
en nombre suffisant, il sera impossible d’atteindre les objectifs de politiques proposés 
dans ces documents. 
 
5. Plusieurs résolutions et initiatives de l’OMS montrent qu’il faut utiliser des 
technologies novatrices pour renforcer les systèmes d’information et contrôler les 
tendances et les lacunes en matière de ressources humaines pour la santé (24, 25), et pour 
mieux répondre aux besoins sanitaires de la population, y compris au moyen de la 
cybersanté et de la télémédecine (26, 27). La Stratégie et plan d’action sur la cybersanté 
approuvée par le Conseil directeur en 2011 (28) a fait écho à ces questions au niveau 
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régional. L’OPS a également défendu l’utilisation des technologies de l’information et de 
la communication pour faciliter l’apprentissage en ligne par des moyens virtuels afin de 
renforcer les ressources humaines pour la santé (17, 29). 
 
Analyse de la  situation 
 
6. Au cours des dernières décennies, les profonds déséquilibres qui existaient parmi 
les personnels de santé se sont atténués (16) et les effectifs et la disponibilité du 
personnel au niveau des soins primaires sont plus satisfaisants. De nombreux pays sont 
parvenus à réduire le déficit de ressources humaines en santé (selon la définition donnée 
par l’OMS en 2006, on considère qu’il y a un déficit quand on compte moins de 
23 médecins, infirmières, infirmiers et sages-femmes pour 10 000 habitants) (2) et ils 
s’acheminent vers les nouveaux seuils établis en 2015 (44,5 médecins, infirmières, 
infirmiers et sages-femmes pour 10 000 habitants) (12, 30)2 considérés comme essentiels 
pour faire face à l’évolution des besoins sanitaires de la population et atteindre les 
objectifs de développement durable (ODD). On a également progressé dans la 
constitution d’équipes de soins de santé primaires, on a institutionnalisé davantage les 
ressources humaines dans le secteur et on a avancé dans la définition des politiques et des 
plans à long terme (31-35). Cependant, le rôle des ressources humaines pour la santé en 
tant que facteur de changement social reste sous-évalué (36), car on les considère comme 
une source de dépenses croissantes et non pas comme un investissement pour améliorer 
la santé et le développement.  
 
7. Des inégalités demeurent quant à la disponibilité, à la répartition et à la qualité du 
personnel de santé (entre les pays et à l’intérieur des pays, entre les différents niveaux de 
soins et entre le secteur public et le secteur privé) (37), 3 et on constate toujours une 
fidélisation médiocre dans les zones rurales et mal desservies, de forts taux de mobilité et 
de migration ainsi que des conditions de travail précaires, une faible productivité et des 
performances limitées, ce qui empêche l’élargissement progressif des services, surtout 
aux niveau des soins primaires (38-40). Lorsque des ressources humaines pour la santé 
sont disponibles, elles n’ont pas toujours le profil et les compétences requis ou une 
approche interculturelle adaptée et elles ne sont pas non plus présentes à l’endroit et au 
moment voulus pour améliorer la santé des communautés qu’elles sont censées desservir.  

8. Quelques-uns de ces problèmes tiennent à des préférences culturelles et sociales 
et à des processus intersectoriels fragiles dans les domaines de la gouvernance,4 de la 

2  Selon les statistiques sanitaires mondiales de l’OMS pour 2016 (30) et compte tenu d’une densité de 
ressources humaines pour la santé de 44,5 professionnels pour 10 000 habitants comme paramètre idéal 
(chiffre agrégé pour les médecins, le personnel infirmier et les sages-femmes), dans la Région des 
Amériques, dix pays seulement dépasseraient ce seuil : les Bahamas, la Barbade, le Brésil, le Canada, 
Cuba, les États-Unis d’Amérique, la Grenade, le Mexique, la Trinité-et-Tobago et l’Uruguay. 

3  L’OMS (37) estime qu’en 2013 près de 800 000 agents de santé manquaient dans la Région des 
Amériques (50 000 médecins, plus de 500 000 infirmiers et infirmières et sages-femmes et plus de 
200 000 agents de santé d’un autre niveau ou domaine).  

4  On distingue quatre dimensions de la gouvernance des ressources humaines pour la santé : 1) la 
formation, 2) la professionnalisation, 3) la réglementation des pratiques professionnelles et 4) les 
conditions de travail.  
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réglementation et de la gestion et sont des obstacles importants sur la voie de l’accès 
universel à la santé et de la couverture sanitaire universelle. On constate également que la 
fragmentation des cadres législatifs dans les secteurs de la santé, de l’éducation, du 
travail et des finances et les modes d’exercice professionnel limitent souvent les 
possibilités de coopération intersectorielle. Ceci rend difficile l’intégration d’équipes 
interprofessionnelles possédant les compétences requises dans les réseaux de santé 
intégrés (41, 42).  

9. Le financement alloué aux ressources humaines pour la santé reste très variable 
dans la Région et, dans de nombreux pays, il s’est révélé insuffisant pour assurer des 
services de qualité, surtout au niveau des soins primaires et pour les populations mal 
desservies. Les données montrent que l’investissement en matière de ressources 
humaines en santé contribue à améliorer les taux d’emploi et le développement 
économique des pays (43, 44). Il est urgent de renforcer la volonté politique et de 
s’engager en faveur d’une mobilisation efficace des budgets pour le développement des 
ressources humaines dans ce domaine. 
 
10. Bien que l’on ait créé dans la plupart des États Membres des unités chargées de 
mettre en œuvre les politiques nationales de ressources humaines pour la santé, les 
autorités nationales ont des difficultés à établir des prévisions sur les besoins actuels et 
futurs et à formuler et à appliquer des stratégies à long terme. C’est pour cela que les 
interventions de certains pays ne correspondent pas aux objectifs des plans sanitaires 
nationaux établis et que les processus de financement des ressources humaines ne sont 
pas synchronisés en tant que sous-composantes de ces plans (45, 46).  
 
11. Dans de nombreux pays, les autorités sanitaires ne disposent pas d’assez 
d’informations ni de méthodologies sophistiquées de suivi et d’évaluation des ressources 
humaines pour la santé qui les aideraient à prendre des décisions. Les informations sont 
fragmentées et habituellement limitées au secteur public (47). En outre, l’élaboration des 
politiques publiques est limitée par l’absence de registres des professions et de processus 
d’homologation des appellations, par le manque d’indicateurs appropriés et par les 
problèmes de définition liés aux classifications (48). 
 
12. Le développement de ressources humaines appropriées et de qualité pour la santé 
exige une analyse critique approfondie de la situation de chaque pays, une bonne 
compréhension des dynamiques de l’emploi et une volonté politique d’étudier les 
différentes possibilités concernant la composition et les compétences de ressources 
humaines adaptées et correspondant au modèle de prestation des soins (31). Cette 
correspondance, qui est un facteur essentiel de la transformation des systèmes de santé 
pour parvenir à l’accès universel à la santé et à la couverture sanitaire universelle, 
permettrait de contrebalancer le poids des dynamiques du marché sur la définition des 
profils et la mobilité des travailleurs. La migration est un problème en particulier dans 
certains pays des Caraïbes, surtout lorsqu’il s’agit de garantir la disponibilité de 
personnel infirmier en nombre suffisant pour la prestation de services de santé complets. 
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13. L’offre de ressources humaines dans la Région ne correspond pas non plus aux 
besoins des systèmes de santé axés sur les soins primaires et disposant de réseaux 
intégrés de services de santé. Le personnel de santé cherche surtout à faire carrière dans 
les spécialités hospitalières, ce qui a encore des conséquences sur la disponibilité et la 
fidélisation de ressources humaines pour la santé adéquates, notamment dans les zones 
reculées et mal desservies (46, 49-52). Les alternatives novatrices pour faire face à ces 
problèmes (comme le roulement et la délégation des tâches, les pratiques avancées, la 
création de nouveaux profils professionnels ou le recours à la télésanté) sont peu 
développées dans la Région (53-55). D’autre part, la féminisation croissante des 
ressources humaines dans le domaine de la santé modifie les conditions de l’offre de 
professionnels et va nécessiter des adaptations sur les lieux de travail (56).  
 
14. Donner la priorité à l’investissement afin d’améliorer les capacités du niveau de 
soins primaires à résoudre les problèmes est un pilier fondamental de la Stratégie pour 
l’accès universel à la santé et la couverture sanitaire universelle (57). Cependant, des 
écarts de rémunération importants persistent entre les médecins et les autres 
professionnels de la santé, entre les différents spécialistes et entre les différents niveaux 
de soins, tant dans le secteur public que dans le secteur privé (58). Les bas salaires, les 
mauvaises conditions de travail et le manque de perspectives de carrière démotivent les 
travailleurs du secteur de la santé et, dans de nombreux pays, sont des raisons qui incitent 
à émigrer (59, 60). Les États Membres doivent continuer à créer des emplois stables et de 
qualité et à améliorer les conditions de travail, en offrant des contrats dignes (qu’ils 
soient permanents ou temporaires) et des garanties de protection sociale pour favoriser la 
fidélisation (61). 
 
15. La formation en sciences de la santé a connu une croissance exponentielle dans la 
Région ces dernières décennies mais elle n’est pas assez réglementée et la qualité de la 
formation, la pertinence de nombreux programmes universitaires et donc les pratiques 
professionnelles sont des sujets de préoccupation (62, 63). Cependant, de plus en plus 
d’universités et d’écoles de sciences de la santé redéfinissent leurs responsabilités 
sociales et leur engagement envers les communautés qu’elles desservent et proposent des 
profils professionnels qui correspondent aux besoins sanitaires de la population (64). On 
constate que les pays ont des difficultés à tendre vers une formation basée sur les 
compétences, à établir des programmes d’apprentissage interprofessionnel, à concevoir 
des programmes d’enseignement flexibles, à renforcer les capacités des enseignants et à 
diversifier les contextes d’apprentissage (65, 66).  
 
16. L’accent est mis sur les soins de niveau tertiaire et la diversification de l’offre de 
spécialités est excessive, au détriment de la formation des professionnels nécessaires pour 
améliorer la prestation de soins au niveau primaire (48). La formation de médecins 
spécialistes dans le cadre de l’internat est un défi que doivent relever la majorité des pays 
de la Région. Les principales difficultés sont les déséquilibres de l’offre de spécialistes 
entre les différentes zones géographiques, la pénurie de certains spécialistes essentiels ‒ 
notamment les spécialistes en médecine générale et communautaire ‒ et l’absence de 
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planification du nombre et du type de spécialistes dont le système de santé a besoin dans 
chaque pays (67).  
 
17. Enfin, les récentes catastrophes naturelles et flambées épidémiques de portée 
internationale ont montré de façon évidente que la résilience des systèmes de santé 
dépend en grande partie des ressources humaines. Pour appliquer le Règlement sanitaire 
international et développer les fonctions essentielles de santé publique, il faut disposer, au 
niveau national, de ressources humaines pour la santé bien préparées, adaptables et en 
nombre suffisant pour faire face à ces éventualités (68, 69).  
 
Proposition 
 
18. La présente Stratégie en matière de ressources humaines pour l’accès universel à 
la santé et la couverture sanitaire universelle se fonde sur le droit de toute personne de 
posséder le meilleur état de santé possible, sur l’équité, sur la solidarité et sur le rôle 
central joué par les ressources humaines pour la santé afin de surmonter progressivement 
les obstacles géographiques, économiques, socioculturels, liés à l’organisation, ethniques 
et de genre pour que toutes les communautés puissent accéder équitablement et sans 
discrimination à des services de santé intégrés adéquats, pertinents et de qualité (1). Les 
axes stratégiques et les interventions proposés devront orienter les États Membres dans 
l’élaboration des politiques et des plans de ressources humaines suivant ces principes, 
selon le contexte national et en collaboration avec le Bureau sanitaire panaméricain et 
d’autres partenaires.  
 
Axe stratégique d’intervention 1 : Renforcer et consolider la gouvernance et la gestion 
des ressources humaines pour la santé 
 
19. Diriger des processus intersectoriels (y compris l’éducation, la santé, le travail et 
les finances) au plus haut niveau pour élaborer, mettre en œuvre et évaluer des politiques, 
des réglementations, des interventions et des cadres normatifs relatifs aux ressources 
humaines pour la santé. Ces mesures devront renforcer la gestion de l’autorité sanitaire et 
être axées sur la formation, les profils de compétences, la mobilité interne et externe, 
l’emploi, les conditions de travail, la réglementation de la formation, l’exercice 
professionnel et la répartition du personnel selon les besoins sanitaires, dans un système 
de santé tendant vers l’accès universel à la santé et la couverture sanitaire universelle, en 
garantissant l’obligation redditionnelle.  
 
20. Renforcer les capacités de planification stratégique dans les équipes de gestion 
des ministères de la Santé et d’autres entités moyennant le renforcement conjoint des 
capacités et le partage d’expériences. La planification des ressources humaines pour la 
santé exige un leadership et des capacités techniques spécialisées aux niveaux du 
gouvernement et des établissements de formation afin d’anticiper plus facilement les 
besoins et la conception de divers scénarios et de continuer à renforcer les unités 
nationales de direction stratégique. Il faut améliorer les capacités de gestion et 
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d’administration publiques en prévoyant des processus systématiques de 
professionnalisation de la gestion sanitaire et de formation permanente des travailleurs. 
 
21. Accroître les investissements publics dans les ressources humaines pour la santé 
afin d’améliorer l’accès à du personnel qualifié, d’améliorer l’état de santé des personnes 
et de contribuer au développement économique des pays. Un financement suffisant, 
accompagné de réglementations spécifiques pour le secteur de la santé, permettra de 
proposer des emplois de bonne qualité et d’élargir les possibilités d’emploi des équipes 
interprofessionnelles et la délégation des tâches, surtout au niveau des soins primaires. 
 
22. Donner la priorité à la mise au point de systèmes d’information sur les ressources 
humaines répondant au contexte des nécessités nationales, afin de faciliter la formulation 
et le suivi des politiques, des plans et des programmes dans le domaine des ressources 
humaines pour la santé. Il faudra promouvoir la recherche, l’analyse des informations et 
les pratiques fondées sur des bases factuelles afin d’étayer les décisions et les 
investissements en matière de ressources humaines pour la santé. 

23. Favoriser le leadership politique et le dialogue social afin de repérer les lacunes 
actuelles et futures dans le domaine des ressources humaines pour la santé et de prendre 
des mesures pour analyser et créer l’espace budgétaire nécessaire pour les combler. 
 
Axe stratégique d’intervention 2 : Créer des conditions propices et renforcer les 
capacités des ressources humaines pour la santé afin d’élargir l’accès et la couverture 
sanitaire équitablement et en ayant le souci de la qualité 
 
24. Mettre en œuvre des stratégies destinées à faciliter l’accès à une dotation en 
ressources humaines adéquate et conforme aux besoins spécifiques de chaque 
communauté. Ces stratégies doivent intégrer des mécanismes appropriés pour la 
fidélisation et le roulement du personnel qui associent des mesures incitatives – 
économiques et de développement professionnel mais aussi axées sur le projet de vie, les 
conditions de travail et l’infrastructure – afin de créer des emplois stables, dignes et de 
qualité et d’offrir des garanties de protection sociale.  
 
25. Tenir compte du genre ainsi que des besoins des travailleuses dans les nouveaux 
modèles d’organisation et d’embauche dans les services de santé, étant donnée la 
féminisation croissante des ressources humaines dans le secteur.  
 
26. Donner la priorité à la création d’équipes interprofessionnelles au niveau des 
soins primaires en appliquant des normes spécifiques et en règlementant l’emploi public. 
Il faut créer des mécanismes pour évaluer et adapter les capacités et les profils des 
équipes de premier niveau afin d’assurer les fonctions essentielles de santé publique, la 
prise en compte des déterminants sociaux de la santé et le développement de 
l’interculturalité. 
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27. Mettre au point des stratégies qui permettent d’élargir au maximum les 
compétences professionnelles, selon des modèles adéquats de coordination et de 
supervision, y compris la délégation des tâches, l’intégration de nouveaux profils 
professionnels afin d’étendre la couverture et d’améliorer la qualité des soins suivant les 
besoins, et une meilleure définition du rôle des agents communautaires dans l’équipe 
sanitaire. À cet égard, il faut adapter la réglementation de l’exercice professionnel, 
actualiser les cadres juridiques et de rémunération et développer la télésanté et les 
réseaux d’apprentissage.  
 
28. Étudier les intérêts, les motivations et les conditions de travail qui amèneraient les 
agents de santé à travailler dans les zones mal desservies et promouvoir le recensement et 
l’échange d’expériences afin d’attirer et de fidéliser les personnels de santé à ces endroits. 
 
29. Continuer à progresser dans les processus d’homologation des appellations et les 
modalités d’enregistrement des professions de santé, en favorisant des accords 
infrarégionaux et régionaux qui facilitent une planification articulée entre les pays. 
 
30. Réguler l’impact des flux de mobilité professionnelle et évaluer les possibilités de 
migration circulaire5 du personnel de santé afin de faciliter, dans l’optique d’un bénéfice 
mutuel, un échange et le développement d’aptitudes, de connaissances et du transfert de 
technologies (71). Il faut soutenir des accords bilatéraux entre les pays d’origine et les 
pays de destination et les États doivent participer davantage à la réglementation effective 
du recrutement en tenant compte du Code de pratique mondial pour le recrutement 
international des personnels de santé (7). 
 
31. Mettre en place des systèmes et des dispositifs de mesure pour contrôler les 
progrès accomplis en termes d’accès, de couverture, d’équité et de qualité afin de 
disposer périodiquement d’informations pour concevoir des scénarios et adapter les 
ressources humaines à l’évolution des besoins de soins dans les pays.  
 
Axe stratégique d’intervention 3 : Agir en concertation avec le secteur de l’éducation 
pour répondre aux besoins des systèmes de santé qui tendent vers l’accès universel à la 
santé et la couverture sanitaire universelle 
 
32. Promouvoir des accords de haut niveau entre le secteur de l’éducation et celui de 
la santé pour que les stratégies de formation des personnels tiennent compte de l’accès 
universel à la santé et de la couverture sanitaire universelle, et modifier ainsi le 
paradigme de l’éducation dans ce domaine. Il faut, pour cela, que l’État joue un rôle 

5  Selon la définition du Réseau européen des migrations, la migration circulaire est la « répétition de 
mouvements de migration légale effectuée par la même personne entre deux ou plusieurs pays ». La 
migration circulaire pourrait offrir l’occasion à des personnes résidant dans un pays tiers de se rendre 
temporairement dans l’Union européenne pour y travailler, étudier ou suivre une formation, à condition 
de rétablir leur résidence principale et leur activité principale dans leur pays d’origine (voir 
http://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-
do/networks/european_migration_network/docs/emn-glossary-fr-version.pdf).  
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directeur et que les autorités nationales chargées de la santé et de l’éducation soient en 
contact permanent avec les établissements universitaires et les communautés (72).  
 
33. Réglementer la qualité de la formation des professionnels de la santé grâce à des 
systèmes d’évaluation et d’accréditation des cursus et des établissements de formation, en 
définissant des normes qui privilégient les connaissances scientifiques et techniques ainsi 
des critères de compétences sociales dans les profils des diplômés et à la mise au point de 
programmes d’apprentissage contextualisés (73), en favorisant la participation active de 
toutes les personnes en formation, à tous les niveaux. Ces compétences doivent être 
culturellement appropriées, tenir compte du genre et permettre de résoudre les problèmes 
de santé des différentes catégories de la population de manière adéquate et socialement 
acceptable.  
 
34. Favoriser la transformation de l’éducation des professionnels de la santé en 
l’axant sur la mission sociale des établissements universitaires où sont enseignées les 
sciences de la santé (74). Il faut, à cet égard, former des ressources humaines pour la 
santé en ayant une vision d’ensemble, en s’engageant en faveur de la santé des plus 
vulnérables et en optant pour une forte intégration dans la pratique des services de soins 
primaires et dans les zones mal desservies. 
 
35. Accroître l’accès à la formation professionnelle dans le domaine de la santé des 
groupes de la population mal desservis en décentralisant l’offre de formation et en 
redéfinissant les critères de sélection et d’admission, dans une perspective interculturelle 
et dans un souci de pertinence sociale. Les établissements de formation doivent éviter la 
concentration dans les zones urbaines et favoriser des cursus proposant de nouveaux 
profils professionnels afin d’améliorer la promotion, la prévention et les soins de santé, 
notamment en milieu rural et dans les zones mal desservies.  

36. Avancer dans les processus de planification et de réglementation de la formation 
des spécialistes, en définissant les spécialités prioritaires et le nombre de spécialistes dont 
les systèmes de santé nationaux ont besoin. Pour atteindre les objectifs du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et de la Stratégie pour l’accès universel à la 
santé et la couverture sanitaire universelle dans la Région, il faut élargir 
considérablement la formation en médecine générale et communautaire et favoriser les 
équipes interprofessionnelles dans les réseaux intégrés de services de santé.  
 
37. Mettre en place des stratégies de formation et de gestion des enseignants pour les 
programmes universitaires et de formation continue dans les domaines de la santé, en y 
incluant des processus d’enseignement-service et de développement professionnel 
correspondant au modèle de soins de santé. 
 
38. Élaborer des politiques d’éducation permanente des ressources humaines pour la 
santé en diversifiant les méthodologies, en intégrant l’éducation virtuelle et en utilisant 
les technologies de façon novatrice pour accompagner les processus de changement 
tendant à l’accès universel à la santé et à la couverture sanitaire universelle. L’éducation 
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permanente est destinée à combler les lacunes concernant les connaissances et 
l’apprentissage, à faciliter le développement des aptitudes et à promouvoir le 
développement des compétences techniques, programmatiques, gestionnaires et 
administratives (75). 
 
Mesures à prendre par la Conférence sanitaire panaméricaine 
 
39. La Conférence est priée d’examiner la proposition de Stratégie en matière de 
ressources humaines pour l’accès universel à la santé et la couverture sanitaire 
universelle, de formuler les recommandations qu’elle jugera appropriées et d’envisager 
l’approbation de la résolution figurant à l’annexe A.  
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Annexe A 
Original : espagnol 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

STRATÉGIE EN MATIÈRE DE RESSOURCES HUMAINES POUR L’ACCÈS 
UNIVERSEL À LA SANTÉ ET LA COUVERTURE SANITAIRE UNIVERSELLE
 
 
LA 29e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE,  
 

(PP1)  Ayant examiné la Stratégie en matière de ressources humaines pour 
l’accès universel à la santé et la couverture sanitaire universelle (document CSP29/10) 
présentée par la Directrice ; 
 

(PP2)  Tenant compte du fait que l’Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté le Programme de développement durable à l’horizon 2030, dont l’objectif 3 
consiste à « permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à 
tout âge » ;  
 

(PP3)  Consciente du fait que la mise en œuvre de la Stratégie pour l’accès 
universel à la santé et la couverture sanitaire universelle approuvée par le 53e Conseil 
directeur de l’OPS en 2014 nécessite des ressources humaines en quantité suffisante, 
réparties équitablement et disposant de capacités adéquates, suivant les besoins des 
communautés ;  
 

(PP4)  Sachant que la Soixante-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé a 
approuvé en mai 2016 la Stratégie mondiale sur les ressources humaines pour la santé à 
l’horizon 2030, et qu’en novembre 2016 la Commission de haut niveau sur l’emploi en 
santé et la croissance économique convoquée par l’Organisation des Nations Unies a 
affirmé que l’investissement en faveur de l’emploi dans le secteur de la santé peut 
favoriser la croissance économique et contribuer au développement des pays ;  
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(PP5)  Reconnaissant que, malgré les progrès accomplis, des problèmes 
demeurent, notamment en ce qui concerne la disponibilité et la répartition du personnel, 
la planification, la gouvernance, l’articulation entre les secteurs et la formation selon les 
besoins du système de santé s’agissant de l’accès universel à la santé et de la couverture 
sanitaire universelle,  
 

DÉCIDE : 
 
(OP)1. D’approuver la Stratégie en matière de ressources humaines pour l’accès 
universel à la santé et la couverture sanitaire universelle (document CSP20/10). 

 
(OP)2. De prier instamment les États Membres :  

 
a) de mettre en place des mécanismes officiels pour renforcer la direction du 

développement des politiques nationales de ressources humaines pour la santé, y 
compris la collaboration et la coordination des hautes autorités pour favoriser les 
synergies dans la réglementation, la planification stratégique et la prise de 
décisions fondées sur les besoins du système de santé ; 

b) d’accroître les investissements publics et d’améliorer l’efficacité du financement 
en favorisant la qualité de l’enseignement et de l’emploi dans le secteur de la 
santé afin d’accroître la disponibilité des ressources humaines, de motiver les 
équipes sanitaires, de promouvoir leur fidélisation, d’améliorer les résultats en 
matière de santé et de contribuer au développement économique ;  

c) de renforcer les processus de planification stratégique, la prévision des besoins 
actuels et futurs ainsi que le suivi de la qualité de la performance grâce à la mise 
au point de systèmes d’information sur les ressources humaines pour la santé ; 

d) de favoriser la création d’équipes interprofessionnelles dans les réseaux de 
services grâce à la formation interprofessionnelle et à la diversification des 
contextes d’apprentissage, en adaptant les profils professionnels aux modalités 
d’organisation du travail (délégation des tâches et roulement) afin d’insérer ces 
équipes dans les réseaux intégrés de services de santé ;  

e) de mettre en œuvre des stratégies de fidélisation des ressources humaines pour la 
santé, notamment dans les zones mal desservies et suivant les caractéristiques 
interculturelles de chaque communauté, qui associent des incitations économiques 
mais aussi ayant trait au développement professionnel, au projet de vie, aux 
conditions de travail et à l’infrastructure ; 

f) de prôner la transformation de la formation des professionnels de la santé afin d’y 
intégrer les principes de la mission sociale, les questions de santé publique et les 
déterminants sociaux de la santé comme piliers de la formation des ressources 
humaines pour la santé ; 
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g) de promouvoir des accords de haut niveau entre le secteur de l’éducation et celui 

de la santé pour que la formation des ressources humaines corresponde aux 
besoins actuels et futurs des systèmes de santé et pour progresser dans les 
processus d’évaluation et d’homologation des programmes de formation en 
sciences de la santé, en tenant compte de la pertinence sociale dans les normes de 
qualité de l’enseignement ; 

h) de mettre au point des stratégies de formation permanente pour les professionnels 
de la santé, en y intégrant les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication, la télésanté, l’éducation virtuelle et les réseaux d’apprentissage 
afin d’améliorer la capacité à résoudre les problèmes et la qualité des services 
dans les réseaux intégrés de services de santé ; 

i) de renforcer la gouvernance de la planification et de la réglementation de la 
formation des spécialistes, en fixant des cibles progressives pour l’attribution de 
places en médecine générale et communautaire et dans les spécialités 
essentielles ;  

j) de tenir compte du genre ainsi que des besoins des travailleuses dans les 
nouveaux modèles d’organisation et d’embauche dans les services de santé, étant 
donné la féminisation croissante des ressources humaines dans le secteur.  
 

(OP)3. De prier la Directrice :  
 

a) de promouvoir le dialogue politique intersectoriel pour faciliter la mise en œuvre 
de la Stratégie en matière de ressources humaines pour l’accès universel à la 
santé et la couverture sanitaire universelle dans les États Membres et, en 
particulier, l’augmentation des investissements en faveur des ressources humaines 
pour la santé ; 

b) d’élaborer d’ici à 2018 un plan d’action régional comportant des objectifs précis 
et des indicateurs afin de mettre en œuvre plus rapidement cette stratégie ; 

c) de soutenir les pays dans le renforcement des capacités de planification 
stratégique et de gestion des ressources humaines et dans le développement des 
systèmes d’information pour étayer l’analyse des scénarios actuels et futurs 
concernant l’extension progressive de l’accès universel à la santé et la couverture 
sanitaire universelle ;  

d) de favoriser la recherche, le partage d’expériences et la coopération entre les pays 
sur des sujets tels que les équipes sanitaires interprofessionnelles, la qualité d’une 
éducation socialement pertinente et les stratégies de fidélisation des ressources 
humaines ;  

e) de promouvoir la coordination entre les institutions des Nations Unies et d’autres 
organismes internationaux qui s’intéressent aux questions liées aux ressources 
humaines pour la santé et de créer une commission technique de haut niveau 
chargée d’évaluer les tendances, les capacités et la mobilité des professionnels de 
la santé dans la Région des Amériques. 
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Rapport sur les incidences financières et administratives 

qu’aura pour le BSP le projet de résolution  
 
1. Point de l’ordre du jour : 4.8 - Stratégie en matière de ressources humaines pour l’accès 

universel à la santé et la couverture sanitaire universelle 
2. Lien avec le Programme et budget de l’OPS 2016-2017 : 

a) Catégories : Catégorie 4, Systèmes et services de santé 

b) Domaines programmatiques et résultats:  
4.1 Gouvernance et financement 
4.2 Services de santé globaux, axés sur la personne et de bonne qualité 
4.5 Ressources humaines pour la santé 

c) Il convient de noter que les ressources humaines pour la santé sont un pilier central du 
Plan stratégique de l’OPS 2014-2019 et que, par conséquent, elles appellent la prise de 
mesures coordonnées avec d’autres catégories, en particulier, la catégorie 3, dans 
laquelle se trouvent les déterminants sociaux de la santé, les thèmes transversaux 
(genre, équité, ethnicité et droits de l’homme) et le cycle de la vie. De plus, le 
renforcement de l’accès à des ressources humaines pour la santé de qualité justifie la 
coordination avec les programmes prioritaires, y compris les maladies transmissibles et 
non transmissibles.  

3. Incidences financières : 

a) Coût estimatif total de la mise en œuvre de la résolution sur toute sa durée 
(activités et personnel compris) : 

 La résolution s’inscrit dans la période 2014-2019 du Plan stratégique de l’OPS et dans 
le Programme de développement durable à l’horizon 2030. Le Programme et 
budget 2018-2019 prévoit une somme de US$ 16 000 000 pour financer les ressources 
nécessaires afin de mettre en œuvre un plan d’action pour garantir l’application 
effective de la stratégie au cours des deux premières années. Ensuite, dans le cadre des 
futurs plans stratégiques de l’OPS jusqu’à 2030, on estime qu’il faudra US$ 7 000 000 
par an.  

b) Coût estimatif pour l’exercice 2018-2019 (activités et personnel compris) :  
Le budget planifié pour 2016-2017 au titre des ressources humaines pour la santé (4.5) 
s’élève à US$ 13 623 000.  

c) Sur le coût estimatif indiqué au point b), quel montant pourrait-on inclure dans 
les activités programmées existantes ? :  
La stratégie propose une approche complète en vue d’améliorer l’accès aux ressources 
humaines, les effectifs et la qualité de ces ressources, indispensables aux systèmes de 
santé qui tendent vers l’accès universel à la santé et la couverture sanitaire universelle. 
Le solde du budget pour 2017 et l’intégralité du budget pour 2018-2019 seront alloués 
à la mise en œuvre effective des activités présentées dans les axes stratégiques.  

 
 

http://www.paho.org/hq/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=31663&Itemid=270&lang=fr
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4. Incidences administratives : 

a) Indiquer les niveaux de l’Organisation où les activités seront mises en œuvre : 
Tous les niveaux de l’Organisation (Région, sous-régions et pays) doivent prendre des 
mesures pour mettre en œuvre la stratégie, conformément aux responsabilités définies.  

b) Besoins supplémentaires de dotations en personnel (indiquer le personnel 
supplémentaire, en équivalent plein temps, en précisant les qualifications 
requises) : 
Il faudra mettre au point des solutions novatrices pour la coopération technique, en 
établissant des réseaux d’experts et une collaboration officielle avec des institutions 
d’excellence, en utilisant les capacités existantes dans les États Membres. Il ne sera pas 
nécessaire de créer des postes supplémentaires puisqu’il existe déjà trois postes 
correspondant à des compétences spécifiques pour soutenir les trois axes stratégiques : 
1) la gouvernance, 2) l’amélioration de la qualité des ressources humaines pour la santé 
et 3) la transformation de la formation des professionnels de la santé.  

c) Calendrier (indiquer une durée suffisamment longue pour la mise en œuvre et 
l’évaluation) :  
Les calendriers pour les activités d’application et d’évaluation correspondent à ceux 
établis dans la planification stratégique et opérationnelle de l’Organisation, c’est-à-dire, 
aux programmes et budgets et au Plan stratégique, conformément au calendrier établi 
par les Organes directeurs.  
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FORMULAIRE ANALYTIQUE VISANT À LIER UN POINT DE L’ORDRE DU JOUR 
AUX MISSIONS DE L’ORGANISATION 

1. Point de l’ordre du jour : 4.8 - Stratégie en matière de ressources humaines pour l’accès 
universel à la santé et la couverture sanitaire universelle 

2. Unité responsable : Systèmes et services de santé/Services de santé et accès (HSS/HS)  

3. Fonctionnaires chargés de la préparation: Dr James Fitzgerald et Dr Fernando Menezes 

4. Liens entre ce point de l’ordre du jour et le Programme d’action sanitaire pour les 
Amériques 2008-2017: 

 Le Programme d’action sanitaire pour les Amériques est fondé sur les soins de santé primaires 
et sur l’engagement en faveur de la santé et du bien-être comme éléments centraux du 
développement dans la Région, et ce sont des principes que ce programme réaffirme. De plus, il 
établit comme priorité le renforcement de la gouvernance et de la gestion des autorités sanitaires 
nationales pour orienter les systèmes de santé vers la réduction des inégalités.  

5. Liens entre ce point de l’ordre du jour et le Plan stratégique 2014-2019 : 

 Le Plan stratégique de l’OPS 2014-2019 souligne que le personnel sanitaire est également un 
acteur politique clé, suffisamment puissant pour faire évoluer la façon dont les politiques de 
santé sont formulées et appliquées. L’efficacité des soins de santé dépend dans une grande 
mesure de la performance du personnel sanitaire et, par conséquent, de son financement, de sa 
formation, de sa sélection, de ses contrats et de son perfectionnement, ainsi que des perspectives 
de développement de carrière complètes qui lui sont offertes. Des services de santé intégrés, 
axés sur les personnes et de très bonne qualité exigent la bonne combinaison de personnel 
sanitaire, ayant les bonnes compétences, au bon endroit, au bon moment. Le renforcement de la 
gestion du développement des ressources humaines en matière de santé devra faire partie des 
politiques publiques de la santé. Dans la mesure où les ressources humaines pour la santé 
peuvent avoir une incidence significative sur l’état de santé de la population, elles devront être 
considérées comme des travailleurs essentiels et non comme une ressource flexible qui peut 
facilement être réduite face à un déficit budgétaire. 

6. Liste de centres collaborateurs et d’institutions nationales liés à ce point de l’ordre du 
jour : 

 La stratégie exigera le renforcement de la collaboration avec les institutions nationales et 
académiques et exigera d’élargir les centres collaborateurs dans le domaine des Systèmes et 
services de santé. Jusqu’à présent, les centres collaborateurs suivants ont été identifiés :  

a) Centre collaborateur pour la planification des personnels de santé et l’information, 
Université d’État de Rio de Janeiro, Brésil.  

b) Centre collaborateur pour la planification des personnels de santé et la recherche, Université 
de Dalhousie, Canada.  

 

 
 

http://www.paho.org/hq/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=16304&Itemid=
http://www.paho.org/hq/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=16304&Itemid=
http://www.paho.org/hq/index.php?option=com_docman&task=doc_view&gid=23123&Itemid=2518&lang=pt
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c) Centre collaborateur en sciences et pratique de l’éducation, Université de Sherbrooke, 
Canada.  

d) Centre collaborateur pour les partenariats dans le domaine de la santé grâce à l’éducation, 
aux services et à la recherche, Université du Nouveau-Mexique, Centre de sciences de la 
santé, États-Unis d’Amérique. 

e) Centre collaborateur pour la transformation de la formation des professionnels de la santé, 
Université de l’Illinois, Faculté de Médecine de Rockford, États-Unis d’Amérique. 

7. Meilleures pratiques appliquées dans ce secteur et exemples tirés des pays de la Région des 
Amériques : 

  Plusieurs initiatives fructueuses ont été prises dans la Région afin de renforcer les ressources 
humaines pour la santé, notamment au niveau des soins primaires. On peut citer, comme 
exemples, les expériences concernant les médecins généralistes au Canada, où les services – 
dans l’Ontario, à Québec ou à Montréal, par exemple – proposent 50 % des places aux médecins 
généralistes et 50 % aux spécialistes, le programme « Mais Médicos » au Brésil, qui a envoyé 
plus de 18 000 médecins dans des zones non desservies, le « Plan de Cierre de Brechas » au 
Chili, qui a permis de financer la formation de médecins spécialistes pour fournir des services de 
santé publique dans des zones où le déficit est critique, le Système national d’homologation des 
internats en médecine en Argentine, qui a établi les conditions minimales du système d’internats 
en médecine selon les priorités et les places nécessaires au niveau régional, ou encore l’initiative 
pour la formation de techniciens universitaires en soins obstétricaux au Guatemala, qui forme du 
personnel dans les communautés pour l’intégrer aux équipes sanitaires. 

8. Incidences financières du point de l’ordre du jour en question :  

 Ce point de l’ordre du jour n’a aucune incidence financière pour le Bureau. 
 
 

- - - 
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